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du trône de leur Roi le besoin spirituel de leur église» 
Ges deux membres ont présenté sur ce sujet un mé
moire détaillé au Très Honorable Lord North dans le 
mois de décembre dernier. On n’a point alors répondu 
à, ee mémoire parce qu’il est survenu tout à coup un 
changement général dans le ministère ; mais comme 
dans le moment présent les mesures dernièrement 
prises par le gouvernement pour faire passer dans notre 
province des prêtres de la Savoie (1), démontrent une 
intention de priver les Canadiens d’une partie de leur* 
privilèges en matière de culte, de celle^de pouvoir se 
choisir des sujets ecclésiastiques, les mêmes représen
tants de ce peuple croiraient se manquer à eux mêmes, 
si dans une circonstance aussi intéressante, ils ne for
mulaient par officiellement leurs oppositions contre' 
une intention aussi contraire aux espérances, au repos 
et à la tranquillité de cent trente mille fidèles sujets 
de Sa Majesté.

Le culte de l’église de Rome est légalement établi
un acte émané du 

Etant
dans la province de Québec par 
Parlement en mil-sept-eent-soixante-quatorze. 
légalement établi il est légalement libre : or la liberté 
du culte emporte nécessairement avec elle la liberté 
des moyens de l’exercer et de conserver ce culte 
(comme nous avons déjà eu l’honneur de l’avancer 
dans notre premier mémoire) ; il s’ensuit donc évi
demment que les Canadiens ont à présent par le dit 
acte, le droit légal de se procurer eux-mêmes ces 

toute liberté \ d’ailleurs elle leur était déjà 
le droit des nationsmoyen» en

acquise par le droit naturel, par 
et par deux conventions solennelles et sacrées, la ca
pitulation de Montréal et le traité définitif de Paris,

fl) Voir Recherches Historiques, vo-1. X. p, 225
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Appuyés par des principes aussi incontestables ilssup- 
plient avec respect qu’il leur soit permis de tirer 
d’Europe des prêtres catholiques romains : ils deman
dent à choisir eux-mêmes les sujets dont ils ont besoin, 
alléguant humblement que le gouvernement ne peut 
aussi bien qu’eux taire le choix des sujets ; au surplus 
ils ne prétendent point que le fisc public soit chargé 
des dépenses qui peuvent résulter d’une p>areille mis
sion : c’est à leurs propres frais qu’ils offrent de se 
pourvoir.

A des raisons aussi puissantes le ministère oppose 
et répond : “ qu’il fera lui-même passer dans notre 
colonie des sujets ecclésiastiques, que nous n’aurons 
point la liberté du choix, qu’il se réserve, et qu’en 

séquence il tiendra à sa solde les prêtres qu’il aura 
lui-même choisis.” Une réponse aussi défavorable ne 
peut que répandre dans tous les cœurs canadiens, la 
consternation et la douleur. Les objets de religion 
dans tous les temps et chez tous les peuples ont voulu 
être touchés par des mains délicates et prudentes. Les 
Canadiens sont véritablement attachés au culte ro
main ; d’ailleurs ils osent présumer humblement qu’ils 
sont, autant les sujets de Sa Majesté que tous les au
tres peuples qui constituent le corps de la nation bri
tannique ; et il nous semble que de vouloir les res- 
treindi e et les gêner dans l’exercice de leur religion, 
les obliger de se servir de sujtts qu’ils n’auraient pas 
choisis, les forcer à les prendre dans une seule partie 
de l’Europe, ce serait vouloir exactement leur faire 
ressentir d’une manière trop pénible qu’ils ne doivent 
point oser prétendre à la puissance des droits et des 
privilèges que tout sujet britannique peut hautement 
réclamer. L’idée seule d’une pareille distinction nous 
afflige et nous humilie.

Sujets du meilleur des rois, nous avons donné de

cou
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notre loyauté des preuves incontestables et le gouver
nement ne péut nous regarder d’un œil inquiet et mé 
fiant. S’il ne montre pas avoir en notre fidélité une 
confiance marquée, nous serons sensiblement affectés 
d’une indifférence aussi peu méritée. S’il craint que 
trois ou quatre prêtres qui ne seraient pas de la Savoie 
pourraient dans un temps de paix et de tranquillité 
succiter dans notre province des troubles dangereux, 
leur jeunesse, leur ignorance en politique, leurs prin
cipes de religion et le cautionnement qu’offrent de 
donner de leur bonne conduite cent trent mille indi
vidus, démontrent asssz clairement qu’une pareille 
appréhension est appuyée sur une base trop peu solide 
pour être observée. Un acquiescement favorable à nos 
vœux ne pourra produire que d’heureux effets i la po
litique, l’humanité concourent ensemble pour en prou
ver la nécessité. Les ministres d’un culte ne causent 
plus dans les Etats des révolutions sinistres : l’oppres
sion et la tyrannie seules font des malheureux.

Enfin la justice de notre cause, l’humanité et la 
bienveillance de notre Prince, la sagesse de son gou
vernement et l’évidence qu’il ne peut en résulter rien 
de fâcheux à l’Etat, tout nous fait espérer que bientôt 
nos craintes seront dissipées et que les conclusions 
modérées de notre premier mémoire nous seront 
accordées.

Le 24 mars 1T84.

London, King street,
I>ecr 4, 1783.

Messieurs Adhémaret Delisleont l’honneur de pré
senter leurs respects à milord North et l’informent 
qu’ils sont députés de la part du peuple canadien et 
qu’en eette qualité ils- sont chargés d’une supplique
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Roi : ils désirent savoir le jour et l’heure où ils 
pourront avoir l’honneur de se présenter à Sa Sei
gneurie.

To wish His Lordship’s answer.

Lord North presents his compliments to Messrs 
Adhémar et Delisle, shall be glad to see them, on 
tuesdav morning, at ten o’clock.

To Messrs. Adhémar et Delisle.

au

A Milord Sydney
Albermale street, mars 2, 1784.

Milord,
En notre capacité publique de députés du peuple 

canadien, nous eûmes en décembre dernier, l’honneur 
de remettre au lord North, un mémoire concluant à ce 
qu’il nous fut permis de tirer d’Europe des sujets 
ecclésiastiques, pour l’exercice de notre religion 
Canada. Le changement général du ministère,survenu 
depuis ce temps, nous a empêché de faire sur ce sujet, 

démarche officielle. Mais comme la saison du 
départ de notre flotte avance à grands pas, nous 
croyons qu’il est de notre devoir de nous adresser pré
sentement à Votre Seigneurie, pour lui représenter 

respect que le peuple canadien se trouverait sen
siblement, affecté, si, au printemps, lors de l’arrivée du 
premier vaisseau de l’Europe, il apprenait que 
présentants ont été négliges par le ministère et qu ils 
n’ont pas même encore présenté leur supplique à Sa 
Majesté. Nous vous prions donc, Milord, de vouloir 
devenir à cette occasion notre protecteur et notre 
soutien, de faire l’examen de notre mémoire, de

accorder les conclusions justes et modérées et de 
introduire à notre Souverain. Il nous paraît 

espace de vingt-trois années, la première

en

aucune

avec

ses re

noua
en
nous 
qu’après un
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députation d’un peuple nombieux et fidèle doit méri
ter à quelques égards une réception favorable,marquée 

coin de la bienfaisance et de la générosité, et péné
trera cent trente mille individus de la toi la plus pai- 
faite et de la plus vive monnaisance. Notre noble 
Roi ne veut certainement pas d’un peuple libre, 
faire un peuple esclave, il veut, au contraire, le rendre 
heureux. 8a Majesté en remettra sans doute les moyens 
à la discrétion de l’officier de Sa Couronne qui se trou
ve chargé du département de notre province. Vous 
êtes, Milord, le digne officier et le caractère distinctif 
d’homme impartial et juste que vous donne la voix 
publique nous fait espérer que bientôt Votre Seigneu
rie prendra les mesures les plus efficaces pour opiérer 
notre bonheur et notre tranquillité. La position actu
elle de notre province, notre loyauté prouvée, nos 
droits, l’équité, la saine politique et vos propres lu
mières suggéreront assez à Votre Seigneurie une mar
che assurée ; permettez-nous seulement de vous prier 
de nous appointer le jour et l’heure où. nous pourrons 
présenter à Votre Seigneurie nos respectueux devoirs 
étant, en attendant cette faveur, avec un très profond 
respect,

au

en

De Votre Seigneurie,
Les très-humbles, etc.

Adhéraar et Delisle.

Milord Sydney fait bien des compliments à MM. 
Adhémar et Delisle et prie d’avoir l’honneur de voir 

messieurs demain matin à dix heures et demie 
dans Albermale street.

Albermale street, mercredi, 3 mars 1784.

ces
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A son Excellence le général Carletou
Canon street, 14 mars 1784.

Monsieur,
En conséquence des instructions et 

tentions et désirs de nos constituants, nous prenons 
aujourd’hui l’humble liberté de réclamer avec respect 
votre protection et votre appui. Le peuple canadien 
auquel votre Excellence a donné tant de marques de 
clémence et d’humanité ose espérer que vous voudrez 

cette circonstance, soutenir de votre 
justes représentations. Craignant 

Votre Excellence sur des 
détail, nous la 
de vouloir bien

suivant les iu-

bien encore, eu 
puissant crédit ses 
de retenir trop longtemps 
objets qui demandent un examen en 
supplions seulement (i avoir lu boute ^

faire connaître le jour et l’heure où nous pour
rons vous présenter nos très humbles devoirs, ayant 
l’honneur d’être avec un très profond respect de Votre

non s

Excellence
Les très humbles, etc,

Adhémar et Delisle .
To Sir Guy Carleton, 

Lothian hotel.

Hotel, A lb or male street,
16th March, 1784.

Gentlemen, .
I am directed by Sir Guy. Carleton to informe you 

that His Excellency has allotted either Friday or 
Saturday next, at eleven o’clock in the morning, to 
receive the visit you have proposed m your letter ot 
the 14th inst

I am, Gentlemen,
Your most obd’t servant,

John Odell
Messrs Adhémar et Delisle.
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MM. Adhemar et Delisle present their very 
humble respects to Lord Sydney and beg of his 
Lordship the favour of knowing whether it will be 
agreable that they should have the honour of waiting 
upon him, Tuesday next, at eleven of the clock in the 
morning to take his advice respecting a particular 
adress which they are to deliver to His Majesty 
according to directions and desires of the most emi
nent citizens of the nobility and other Canadian 
subjects in the province of Quebec, whom have 
subscribed to the same ; and if his lordship finds it 
convenient that the said Adhemar and Delisle should 
be the same pay presented to the King under his 
patronage they will keep themselves in readiness to 
that effect.

London, Quebec House,
March 20, 1784.

Lord Sydney presents his compliments to Messrs 
Adhemar and Delisle, and shall be glad to see them 
on Tuesday next, at half an hour after eleven at 
White Hall.

Saturday, 20th March, 1784.
N. B.—We attended the very day and hour we 

saw Mr Nepeane who read ns a letter from Lord 
Sydney to him by which it appeared that his Lord- 
ship was sick with a <40!d and busy with General 
Carleton.

And we, at his request, left in writing our desire of 
obtaining leave to take with us to Canada Messrs. 
Duchesne, Gambier et Aubert, three young secular 
Teachers for the Seminary of Quebec, also, three 
young priests from St-Sulpice for the Seminary of 
Montreal. He sent us the following answer :

/>



— 361 —

Sir,
I mentioned to Lord Sydney your intention of pre

senting the memorial which you are charged with 
trom Montreal,to His Magesty at the levée to-morrow, 
and his Lordship has promised to apprise his Majesty 
tf it ; I suppose M. Adhemar will attend you.

It will be impossible to comply with your requisi
tion relating to the three young men now in England 
whom you proposed to take out as teachers to Mon
treal, and the same objection that can be brought 
forward on that occasion exists in a more forcible 
degree towards the refusal of the admission of three 
Ecclesiastics from St-Sulpice.

I am, sir,
"Your mostobd't servant,

Evans Nepeane
White Hall, 23rd March, 1784. 

To Mr Delisle.

Canon street, March 24, 1784.
To Evans Nepeane, Esqr, 

White Hall.
Sir,

Since the reception of your letter, directed to Mr 
Delisle only, I have good reasons to think that some 
despicable persons have indisposed you against me, I 
beg you would let me know them that I might soon 
prove to you the contrary of their base assertion, and 
to take of them in due time the revenge they deserve. 
I am a man of honour, a true subject, a deputy of the 
Canadian people, I beg you would look upon 
such, the particular confidence of my countrymen is a 
proof that I have among them a particular influence 
and that I do not, nor never did belong to the low 
class of people. A short explanation will soon settle

me aa
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the mutter, and I am confident that afterwards you 
will find me deserving of your good office, which I 
pray for in the behalf of our constituants,

Being with respect,
Your most obd’t servant,

Jn. Adhemar

White Hall, 25th March, 1784.
G-entlemen,

I am sorry that my letter to Mr. Delisle was not 
received in time to make you to attend the levée 
yesterday ; I delivered it to a messenger on Tuesday 
night and directed him to carry it early the next 
morning, but since that accident has happened, there 
certainly can be no objection to your presenting the 
memorial to morrow.

It seems necessary for me to declare that I had no- 
sort of intention by adressing myself in ray former 
letter only to Mr. Delisle of offering the smallest 
slight towards Mr. Adhemar, nor have [ ever heard 
a word to his prejudice, to induce me so to do : I beg, 
therefore that every idea of such a nature may be 

' entirely suppressed. I shall deliver the memorial im
mediately to Lord Sydney and I desire you will 
believe me with much respect.

Gentlemen,
Your most obd’t servant,

Evans Nepeane
To Messrs Adhémar et Delisle.

White Hall, 25 March 1784.
-oiGentlemen,

Since I had the honour of writing to you this- 
niprning, I have seen Lord Sidney, and his lordship- 
Ms desired me to acquaint you that His Majesty
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rat her wishes that the petition should be transmitted 
to Lord Sidney at St. James.

Your M. ob. servt.
Evans Kepeave

To Messrs Adhemar & Delisle.

Sir,
The honour of your letter not having been remitted 

to us until three of the o’clock in the afternoon this 
day, we find it is too late to attend the levee, there
fore we pray that the presentation of our constituants 
petition to his Most Gracious Majesty be postponed 
to friday next if agreable to his Lordship. The direc
tion of your letter to Mr Delisle only, seems to imply 
that Mr Adhemar is merely to attend him, which 
evidently shews that you think the last gentlemen 
indirectly concerned with the former in the said 
deputation hence it is our duty to acquaint you that. 
We are both fully impowered to act publicly relating 
to both the civil and religious right of our Cai adian 
constituants, and the said Mr Delisle being ready to 
sail by the first ship for Quebec will give a full and 
true account of our transactions here to our consti
tuants ; said Mr. Adhemar will remain in London in 
his present capacity of deputy of the Canadians and 
here to Wait for the return of his co-deputy next 
summer. During his absence the same confidence may 
be placed as if they were both present.

The refusal of the government to comply with our 
humble requisition, relating to the three young french 
secular teachers and three young ecclesiastics from St. 
Sulpice,isof a very alarming nature for us in particular, 
and will be much more s® for the Canadian people in 
general, and we find ourselves under the necessity to 
transmit officially a second memotial on this subject
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iu hopes that the servants of the crown after having' 
more fully considered the matter, will he propitious 
to the just and equitable desires of a numerous people.

Adhemar a Delisle
London, Canon Street, 24 March 1784. 

To Evans Nepeane,
White Hall.

London, 26 march 1784.
To Evans Nepeane, Esq,, 

White Hall.
Sir

In answer to your two obliging letters of yesterday, 
we are very glad to find that you have not been pre
judiced against Mr. Adhemar and We return you our 
sincere thanks for having so soon dissipated our ap
prehensions on that subject. But in the mean time we 
are extremely sorry to learn that his Majesty rather 
wishes that the petition should only be transmitted to 
Lord Sidney. Being not actuated by any private 
views, but solely according to the desires of our cons
tituants and for their greater satisfaction, we have 
humbly sued for that favour and we would be very 
happy to receive an appointment from his Lordship 
for Monday next, if it is convenient that we may 
explain ourselves more fully on the matter. We take 
the liberty of entreating you, kind sir, to take ^the
interest of the Canadians in this as well as in every
other occasion. We remain in expectatives of your 
o-ood offices, with the utmost respect.
° Yours,

Adhemar & Del isle;
Cannon street.
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White Hall, Friday,
56 march 1784.

Gentlemen, ,
L have this moment seen Lord Sidney, and 1 have 

his Lordship direction to acquaint you that he shall 
be at leisure to wait upon you at his house in 
A1 berm ale street next monday morning, at ten 
o’clock.

I am, gentlemen,
Your most obd. servt.

Evans Nepeane
Messrs Adhemar a Delisle.

To Sir Guy Carleton 
at Mr. CoxWell, No 21, 

Lower Brook street.
London, 26 march 1784.

Since We had the honour of seing your Excellency, 
vve waited upon Lord Sidney at White Hall,tuesday 
last, according to appointment, but his Lordship 
being unwell, we only met wit Mr Nepeane,.who has 
been so obliging as to communicate to his Lordship 
our intentions and desires relatively to our presenting 
ourselves the petitions of our constituants to his 
Majesty, as also for leave to take with us to Canada 
three young secular teachers now in this Metropolis 
for the seminary ot Quebec, and three young priests 
from St-Sulpice at Paris,not yet sent for, but intended 
for the seminary of Montreal. With respect to these 
three objects, we are sory to learn by the answers ot 
the said gentleman, that his Majesty is pleased that 

first should not take place and the ministry finds 
impossibility to comply with the two lasts.

Sir.

the
an
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We, in this critical moment, are in need more than 
of your powerfull protection, and as such refusal 

is of a very alarming nature, we beg that your Excel
lency would be pleased to appoint a day and an hour 
that we may have the honour of explaining ourselves 
merefully on that subject, and the day of Mr. Delisle 
departure being fixed ontuesday next, we beg, if it is 
convenient to your Excellency, that the appointment 
should take place to morrow or the day after, in ex
pectation of that signalled favour, we most respect
fully remain.

ever

Your humble servent,
Adhémar k Delisle

Lettre de MM. Adhémar et Dïliste a l’évêqiede 
Québec.

Londres, ce 1er avril 1784.
Monseigneur,

Comme le respect que nous vous devons et le bien 
êtes le respectable chef, nousde la religion dont vous 

imposent le devoir de vous informer de nos démarches 
relativement à l’object principal de notre mission,nous 
prenons aujourd’hui l’humble liberté de transmettre a 
Votre Grandeur un détail succinct.

A notre arrivée en cette métropole, ne voulant pas, 
suivant le désir de nos constituants, nous appuyer sur 
une branche étrangère et précaire, 
présentés à Sa Grandeur, le docteur Talbot. Il 
a procuré un pilote habile et zele, M. Hussey, sous 
les auspices duquel nous avons délivré au lord North 

mémoire dont copie vpus sera remise par un de 
nous, M. Delisle, porteur de la présente. Depuis ce 
temps un changement survenu dans le ministère, des

nous nous sommes 
nous

un
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troubles élevés dans les deux chambres du Parlement 
et enfin la dissolution ont interrompu le cours de nos 
opérations que nous avons repris depuis peu ; mais le 
ministère élude encore et attaque des raisons de poli
tique, prétexte spécieux qui couvre celles qui lui 
été insinuées. Nous lui avons encore délivré un se
cond mémoire sur ce sujet, dont également copie vous 

remi-e par notre dit sieur Delisle. Nous avons vu 
le général (Jaiieton ; il a toujours le cœur bon et con- 

tonjours pour Votre Grandeur l’estime qu elle 
mérite. Il trouve que notre députation ouvertement 
soutenue par Votre Grandeur aura eu beaucoup plus 
de poids quant à la partie de la religion. Nous lui 
avons déduit avec confiance les raisons qui vous ont 
arrêté ; il les approuve, loue votre prudence et vous 
plaint, le tout dans le secret et comme simple particu
lier. Un officier général ne peut agir qu’avec circons
pection, lorsqu’un de ses semblables peut être com
promis. Néanmoins nous avons à present l’agreable 
satisfaction de vous dire que nous avons plus que ja-

avenir plus favorable à nos

ont

sera

serve

mais lieu d’espérer 
justes desseins.

Il est plus que probable, car ceci n’est point encore 
officiellement reconnu, que le général Haldimand est 
rappelé ; M. Çarleton sera vice-roi de l’Amérique di
visée eu trois provinces, Halifax, Nouvelle-Kcosse et 
Quebec. Son représentant, dans la dernière sera M. 
le colonel son frère et si comme lui il chérit le peuple 
canadien, nous serons heureux et contents. D’après 
ce précis, il nous paraît, Monseigneur, que pour le 
plus grand bien de la cause, V otre Grandeur devrait 
nous faire parvenir son approbation, aussitôt, qu’il lui 
sera possible, soit par le fleuve ou par la voie de la 
Nouvelle-York, afin que M. Adliémar qui reste ici 
pour suivre jusqu’à sa fin notre mission, se trouve

un
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plus fortement étayé et puisse plus aisément remplir 
nos vus et celles de tous les bons catholiques de votre 
(1 lOCG SG

En terminant notre épitre, nous prions Votre Gran
deur d’être assuiée que nous étant comportés jusqu’ici 
avec la prudence et l’activité qu’exigeait de nous 
l’importance de l’objet remis à nos soins, nous ne né
gligerons à l’avenir aucune occasion de mériter de 
plus en plus la continuation de votre confiance et sol
licitant avec instance, quoiqu’indignes, le souvenir de 
Sa Grandeur dans ses prières, nous osons nous en dire 
avec un très-profond respect,

Monseigneur,
Les très-humbles et très

obéissants serviteurs,
Adhémar et Delisle

Lettre de MM. Adhémar et Delisle aux habitants 
province de Québec.DE LA

Londres, ce 1er avril 1784.
Messieurs,

Nous avons
succinct de nos démarches relativement a la mission 
que vous avez confiée à nos soins.

K’otre inclination et notre devoir nous prescrivent 
cette tâche ; nous la remplissons avec plaisir, n’ayant 
rien tant à cœur que de nous montrer en toute occa
sion véritablement digne de votre confiance.

A notre arrivée en cette métropole, nous avons 
voulu nous occuper premièrement suivant' notre de
voir, de l’objet de la religion ; et par les conseils et 
sous les auspices de personnages respectables, nous 
avons délivré au lord North, un mémoire dont copie

l’honneur de vous transmettre un detail
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fidèle vous sera, remise par l’un de nous, M. Delisle, 
porteur de la présente. Depuis ce temps un change
ment général survenu dans le ministère, des troubles 
élevés dans les deux chambres du Parlement et enfin 
sa dissolution ont interrompu le cours de nos opéra
tions. Nous l’avons repris depuis peu, mais le minis
tère élude encore : il allègue des raisons de politique, 

. dont nous espérons avec le temps détruire la force. 
Nous avons même déjà délivré au lord Sidney, qui 
est l’officier de la Couronne chargé du département 
de notre province, un second mémoire sur ce sujet 
dont copie vous sera également remise par notre dit 

Delisle. Voilà à peu près où nous en sommes à

nous avez aussi

sieur
l’égard de l’affaire de la religion.

Quant aux objets civils que voue 
particulièrement recommandé nous n’avons pu,encore, 

pouvez le concevoir, les soumettre a la 
considération du gouvernement. Nous ne pouvons le 
faire que bien après la rentrée du parlement qui n’au
ra lieu qu’en mai prochain. Les sujets européens de 

Province ont chargé leurs députés d’introduire

comme vous

notre
dans la maison des Communes leur supplique au Roi. 
Cette résolution nous fait trouver à propos et de la 
dernière conséquence que le sieur Adhémar demeure 
ici en qualité publique, pour veiller à la defence et 
à la conservation de nos interets tant religieux que 
ci vils,lesquels ne peuvent absolument etre bien établis 

acte solennel du Corps Législatif de notreque parmi
nation. Les autres messieurs canadiens qui se trou
vent actuellement dans cette ville sont aussi de la 
même opinion. Ainsi, messieurs, comme il est plus 
que probable que dans le cours de la séance prochaine 
du parlement,le bill de Québec sera amendé ou qu’une 
maison d’assemblée sera creee et établie dans notre
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dans une telle eircons-proviuee, il nous semble que 
tance, vous ne devez pas manquer a nous taire parve
nir, le plus promptement que vous le pouvez, soit par 
le fleuve ou par la voie des Etats-Unis, nos instruc
tions ultérieures accompagnées de pouvoirs amples, 
afin que suivant l’exigence des cas, nous puissions 
d’une manière plus convenable soutenir et discuter 
nos droits. Il est aussi nécessaire que vous nous ex
pliquiez clairement et distinctement les points princi
paux qui nous paraissent mériter de notre part une 
attention particulière. Nous devons vous faire obser
ver que tout parait en ce moment tourner en notre 
faveur. Le gouvernement conçoit aisément que nous 
formons la généralité des individus de notre province. 
La disproportion de dix-neuf à un, est trop frappante 
pour n’être pas observée par la partie généreuse et 

partiale du reste de la nation. Ajoutez que notre 
st r a vieux Souverain étant juste et bienfaisant ne veut 
pas d’un peuple libre en faire un peuple esclave et que 
$a Majesté au contraire veut les rendre heureux et 
contents. En outre une personne de haute distinction 

-nous avons eu Vhonneur de voir chérit le peuple

un

que
canadien et se montrera en toute occasion leur protec- 

En outre le général Carleton que 
l’honneur de voir, chérit toujours les Canadiens et se 
montrera toujours leurs protecteur. Il doit être bientôt 
officiellement nommé gouverneur de notre province 
par un représentant qu’on assure être M. son frère, le 
colonel. Oeei est au moins le bruit public. Tous ces 
motifs et beaucoup d’autres dont le détail serait trop 
long,doivent vous porter à considérer que des deman
des^ raisonnables unanimement approuvés par nos 
compatriotes seront probablement écouté*s. Ne lais
sez pus échappez une circonstance aussi favorable,

nous avons eutour.

(
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votre sort civil et celui de votre postérité.assurez
Notre corps législatif revient sur son objet sur lequel 
il a une fois prononcé. Ainsi des démarches que 
allons faire, il doit résulter pour un très long espace 
de temps, ou le bonheur ou le malheur du peuple 
canadien. Ne vous laissez pas entraîner par aucune 

particulière. N’ayez d’autre but que celui de pro
ie bien général de tous les individus de notre 

province. Vous êtes Anglais, sujets libres, et comme 
tels, vous avez l’incontestable droit de représentation. 
Nous sommes donc, ainsi que vous le voyez, suffisam
ment encouragé à croire que si nous désirons forte
ment un amendement du bill de Québec, nous l’ob
tiendrons et que si nous croyons que l’établissement 
d’une maison d’assemblée dans laquelle nous serions 
indistinctement admis, notre religion et nos lois préa
lablement conservées, nous P obtiendrons egalement.

: lâchons d’obtenir un mode de

nous

vue
curer

Voyez et consultez 
gouvernement sous lequel les prérogatives de la Cou- 

et la liberté des sujets puissent être également 
inviolables et sacrés. Enfin, chers compatriotes, trans
mettez nous vos ordres et soyez persuades que dési
rant autant que vous, le plus grand bien de la chose 
publique, nous les exécuterons avec toute la diligence 
et l’activité qu’ils méritent. Nous ne confierons point 

des mains étrangères ; nous ferons de 
notre mieux pour la soutenir comme il convient et 
nous ne déshonorerons jamais eu aucune occasion le 
titre honorable que nous portons, de représentants 
d’un peuple nombreux, fidèle et libre. C’est 
sentiments que nous avons l’honneur d’être très res
pectueusement,

ronne

notre cause en

avec ces

Messieurs,
Vos très humbles et obéissants serviteurs,

Adhémar et Delisle



Le testament de Champlain. (X, VIII, 1028.)
__Nous ne croyons pas que le testament de Champlain
ait jamais été publié. Nous doutons meme tort qu il 

existe encore une copie.
Dans un curieux ouvrage intitulé Recueil d'arrests 

du Parlement de Paris, et publié par un avocat, Pierre 
Bardet, nous trouvons les détails suivants sur le testa
ment du fondateur de Québec :

“ Le sieur de Champlain étant allé au pays du 
Canada, à présent appelé la Nouvelle-France, et étant 
en la ville de Québec, capitale du pays et lieu de sa 
résidence, y fit son testament en la présence de huit 
tesmoins et d’un nommé de la Ville se disant greffier 

Parce testament conçu en la première 
personne et écrit par un qui 

de Champlain légua au 
Québec tous et chacun ses 
de quatre mille livres à prendre 
Après son décès procès se mut pardevant le prévôt 
de Paris ou son lieutenant civil touchant la validité de 
ce testament. Par sentence il fut déclaré bon et vala
ble, et ordonné que délivrance de legs se.rait faite. Les 
héritiers du sieur de Champlain en interjetèrent appel. 
Pour eux, Me Boileau dit, que ce testament est nul, 
n’étant.olographe ni passé pardevant notaires, qui 
néanmoins les deux seules formes par l’observation 
desquelles on peut rendre un testament bon et valable. 
Il n’est point olographe, puisqu’il n’est point du tout 
écrit de la main du sieur de Champlain testateur, mais 
de celle cVune personne inconnue et non nommée; 
néanmoins étant conçu en la première personne, 
me si le testateur avait parlé lui-même il porte en cela 
la forme d’un testament olographe, et manque en tout

en

de ce lieu.
s’était nommé, le dit 
illège des Jésuites de 

meubles, et outre la somme 
sur ses immeubles.

sieur

sont

oom-
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le reste, étant écrit de main étrangère. Il n’est point 
passé pardevant notaires, puisqu’aueun de cette quali
té n’y était présent. Ce prétendu greffier n’est point 
considérable, sa qualité n’étant pas suffisante pour 
toriser un testament, qui est un acte important. Les 
appelants sont pauvres et leur cause favorable : et con
clut au mal jugé, émeudant que le testament soit dé
claré nul.

Me de Montholon, pour les légataires, dit que le 
testament est bon et valable, soit que l’on considère le 
pays où il a été fait, ou la forme en laquelle il ee trou
ve. Le pays est étranger, quoique sous l’obéissance 
du roi ; ainsi ceux qui y habitent sont excusables s’ils 
ne savent pas les formes qui s’observent en ce royaume 
pour la validité des testaments, qui par la plupart de 

coutumes sont bons et valables faits en présence 
de témoins sans aucun notaire ni autre personne pu
blique. Il est indifférent que le testament soit conçu 

la première, ou en la troisième personne : Nichil 
interest talent. sermonem quis verborum usus projuderit, 

parle la loi en cela suivie du droit canon. Le legs 
est modique et fait pour une cause si favorable, qu’il 

doit être contesté et conclut au bien jugé.
“ M. l’avocat général Bignon dit que les testaments 

faits hors du royaume sont toujours suspects. Parmi 
la faveur des héritiers légitimes l’emporte sur les 

legs pieux, pour la validité desquels les,mêmes forma
lités sont requises et nécessaires, que pour les autres. 
Le testament dont il s’agit est tellement hétéroclite 
qu’il y a plus d’assurance de l’annuler que de confir
mer la sentence.

“ La Cour mit l’appellation et ce dont était appel, 
néant ; émendeant et corrigeant, sur la demande 
délivrant du legs mit les parties hors de cours et de 

procès : le mardi 15 mars 1639, M. le premier prési
dent prononçant.”

au-

110S

en

comme

ne

nous

au
en
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Les Sauvages en France. (XII, XI. 1176 )
Les Sauvages canadiens qui, les premiers, foulèrent e 
sol de la France, furent Taignoagny et Domagaya. 
Tout deux appartenaient à la tribu de Hongrie* o 
ouelle é^ait fixée, d’une manière olus ou moins seden- 
rre, dans la baie de Gaspé. C’était lors du premier 
voyage de Jacques Cartier au Canada, en 1534. 
natriésen 1535, ils retournèrent en I ranee 1 année 
suivante avec le découvreur qui amenait avec eux 
Donnacona, seigneur ou agouhanva de Canada, trois 

Sauvages de Stadacone, et la petite fille, d A 
gona, chef de la bourgade d’Achelay échelonnée sur

fait foi. La

autres
Tous moururent

en
la petite sauvagesse 
baptisés, et nous possédons 1 acte qui 
cérémonie eut lieu à Saint-Malo, le -o mars 153 ..

«Ce iourXoBtre-DamoXXVe de mars, l’an mil 
cinq centz trante ouict, furent baptises troys eaulvai-
ees hommes des parties du Canada prins audit pays 
par honeste homme Jacques Cartier, cappitaine 1 »l,r

maistre Charles de Champ-Girault, doyen et chanoine
lieu parrain principal,et petit parrain,Monsieur

le lieu.emm, »igne=, de 1» Verderye et commue 
Catherine Desgranches, et le second tut nomme 
Franc" nom du Roy, notre Sire, par honneste 
homme Jacques Cartier principal compère et petit 
comnère maistre Pierre Le Gobien, commère,Madame 
la lieutenante (déchiré), La verderye ( Jé.-Aire) , tiers fut 
nomé (déchiré) par maistre Servan May (déchiré) c u 
dit lieu et petit (déchiré) Houel (déchire) et commere 
(déchiré).... Ingart (déchiré).”

en

dudit
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Durant les soixante années qui s ecoulerent depuis 
le dernier voyage de Cartier (1543) et la venue de 
Champlain à fadoussac (1603), il n’y a pas le moin
dre doute que plusieurs Sauvages du Canada traver
sèrent l’Atlantique, entre autres des Montagnais et 
des Souriquois. Mais il est presque impossible de citer 
des noms, tant est profonde l’obscurité qui règne 
cette période de l’histoire de la Nouvelle-France.

N.-E. Dionne

La traite de l’eau-de-vie avec les Sauvages. 
(IV, VIII, 255.)—Le 12 mai 1678, Louis XIV, par 
commission signée à Sain t-Ge r m ain-en-Laye, ordon
nait au gouverneur de Frontenac et à 1 intendant 
Duchesneau conjointement avec le Conseil Souverain, 
d’assembler les vingt principaux et plus anciens habi
tants du pays pour avoir leur avis sur le commerce de 
Veau-de-vie avec les Sauvages.

MM. d’Ailleboust de Musscaux, Dugue de Bois- 
briand, Le Ber de Saint-Paul, LeG ardeur de Repenti- 
gnv, Boucher, Saurel, Berthier, Jarret de Verchères, 
Crèvier, Pezanl de La Touche, Duplessis-Gatineau, 
Chorel ’ Dorvil liera de Saint-Romain, Robineau de 
Bécaucour et de Portneuf, Charron, de Lestre de 
Wallon, Roger des Colombiers, Jolüet, Picoté de 
Bell» stre,Saint-Ours et Saint-Pierre furent choisis pour 
donner cette consultation.

Le 26 octobre 1678, jour iixé pour la reunion, MM. 
Boucher, d’Ailleboust de Musseaux et Saint-Pierre ne 

■s’étant pas rendus à Québec, quoiqu avertis de s y 
.. le Conseil Souverain les remplaça par les 
Cavelier de la Salle, Bourdon de Dombourg et 

Pelletier de la P rade.
Malheureusement, la plupart de ceux qui

sur

trouver.
sieurs

i avaient
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été choisis étaient intéressés dans le pernicieux com
merce de l’eau de-vie. Quinze parmi eux soutinrent 
que la traite de l’eau-de-vie avec les Sauvages étaient 
absolument nécessaire au bien de la colonie. MM. 
LeBer de Saint-Paul, Duplessis-Gatineau, de Lestre de 
Wallon, Jolliet et Bourdon de- Dombourg agirent 

des hommes de caractère et se prononcèrentcomme
contre la traite avec les Sauvages. (1)

M. de La Tour, dans ses Mémoires sur la vie de Mgr 
de Laval, signale comme un coup de la vengeance 
divine la mort funeste ou violente des vingt citoyens 
qui prirent part à cette deliberation importante.

M. de La Tour a-t-il dit vrai ou s’il a voulu blaguer
ses lecteurs ?

L’affirmation de l’abbé de La Tour n’est pas toute 
vraie. Ainsi MM. Dugué de Boisbriand, Saurel, 
Pezard de La Touche, Duplessis-Gatineau, Chorel 
Dorvilliers de St-Romain, Robineau de Bécancour, 
Claude Charron, de Lestre de Wallon, Rogers des 
Colombiers moururent paisiblement dans leurs lits, 
donnant toutes les marques d’une piété singulière, 
après avoir reçu tous les sacrements.” Quant aux 
autres citoyens qui prirent part a la délibération u 
•26 octobre 1678 le fait de ne pas trouver leurs actes 
de sépulture dans nos registres généralement bien 
tenus nous permet de présumer qu’ils moururent a la 
guerre, dans les bois ou a 1 etranger.

405) a(1) Mavgry ( Mémoires et documents niédits.^p. ^

l’opinion motivée de chacun des vingt habitants assemblés 
les ordres du roi de France.par
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questions

1177—Je vois dans le récit de voyage d’un voya
geur enthousiaste qu’on doit les fortifications de 
Québec au génie de Vauban. Qu’en pensez-vous ?

Québec

1178—En parlant du Saguenay on dit souvent “ le 
royaume du Saguenay Qui s’est servi le prennei 
de cette appellation ? Pour quelle raison ?

6te-Croix

1179—George Pavie, voyageur français qui visit 
le Canada en 1833 dit que le gouverneur se pro
menait dans les rues de Québec dans un char ou traî
neau attelé de deux orignaux dressés comme des ren
nes de Laponie. M. Pavie, était doué d une imagina
tion fertile et il pu inventer ce détail comme il en a 
inventé bien d’autres. Où est la vérité ? Kiop.

1180—Lord Grey, gouverneur général actuel du 
Canada, est-il allié à la famille de l’infortunée Jane 
Grev qui périt sur l’échafaud sous le régné de Marie 
la catholique, reine d’Angleterre ? Abon.

journal du siège de Quebec en 
saint Charles Borro- 

rente considé-
1181—Dans son 

1759 le capitaine Knox dit que 
mée, archevêque de Milan, donna 
rahle à l’Hôpital-Général de Quebec. Que peut-ü y 
avoir de vrai là-dedans ? Lorsque saint Charles Bor- 
romée mourut Québec n’était pas encore fondée.

une

XXX
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